
RÈGLEMENT JEU CONCOURS Instagram 
PURPAN alumni X Ondo Terra 

 

ARTICLE 1 – ORGANISATION DU JEU 
 
Le présent jeu-concours est organisé par l’association PURPAN alumni, domicilié(e) 75 Voie du Toec, 
31300 Toulouse. 
 

● PURPAN alumni organise du 16/12/2022 au 21/12/2022, un Jeu gratuit sans obligation 
uniquement sur instagram, selon les modalités décrites dans le présent règlement. 

 
Ce Jeu est organisé sous forme de participations/likes à un post instagram. 
 
Cette opération n’est ni organisée, ni parrainée par Facebook, Google, Twitter, Apple ou Microsoft. 
Les données personnelles collectées dans le cadre du présent Jeu sont destinées à la société organisatrice 
et non à Facebook, Google, Twitter, Apple ou Microsoft. 

ARTICLE 2 – CONDITIONS DE PARTICIPATION 
Ce Jeu gratuit est ouvert à toute personne physique majeure, étudiants ou diplomés de l’école de PURPAN, 
disposant d’un accès à internet ainsi que d’une adresse électronique valide, et résidant dans les pays 
suivants : France Métropolitaine / France d’Outre-Mer / Monde entier, à l’exception des personnels de la 
société organisatrice et de leurs familles, ainsi que de toutes personnes ayant participé à l’élaboration du 
Jeu. 
 
Le seul fait de participer à ce Jeu implique l'acceptation pure et simple, sans réserve, du présent règlement. 

ARTICLE 3 – MODALITÉS DE PARTICIPATION 
Ce Jeu est un concours de type Tirage au sort qui se déroule exclusivement sur internet via la page 
instagram de l’association PURPAN alumni. @purpanalumni, aux dates indiquées dans l’article 1.  
 
La participation au jeu-concours est ouverte à compter du 16/12/2022 au 21/12/2022 
 
Chaque personne ne peut participer qu'une seule fois. 
 
La participation se déroule selon les modalités suivantes : Pour participer, le participant devra suivre les 
pages Instagram @ondoterra et @purpanalumni, liker le post Instagram (avec un point bonus s’il partage 
en story). ll devra également taguer 2 amis qui pourraient être intéressés par ce jeu pour compléter sa 
participation. 
 
 
 



ARTICLE 4 – DESIGNATION DES GAGNANTS 

1 gagnant sera tiré au sort après la date de fin du Jeu mentionné dans l’article 1/. 
 
Le tirage au sort effectué déterminera le gagnant parmi les participants ayant complété et validé leur 
participation. 
 
Chaque gagnant sera contacté directement par mail ou via messagerie instagram le 21 décembre 2022. 

ARTICLE 5 – DOTATION 
Les participants ont la possibilité de gagner le lot suivant :  
 

• 1 x Immersion au sein de la ferme Ondo Terra (à partir de mai 2023) 
 

La remise du lot n'entraînera aucun frais pour le gagnant. 
La remise du lot ne pourra pas être effectuée sous forme de somme d'argent. 
La société organisatrice se réserve le droit de procéder à la vérification de l’âge de tout gagnant avant 
remise de son lot. Les dotations ne pourront en aucun cas être échangées contre leur valeur en espèces 
ou contre toute autre dotation. La société organisatrice ne saurait être tenue pour responsable de 
l’utilisation ou de la non utilisation, voire du négoce, des lots par les gagnants.  
 
En cas de force maJeure, la société organisatrice se réserve le droit d’annuler le(s) lot(s) gagné(s) sans 
contrepartie.  

ARTICLE 6 – IDENTIFICATION DES GAGNANTS ET ELIMINATION DE LA 
PARTICIPATION 
Les participants autorisent la vérification de leur identité et de toutes les informations figurant sur le 
formulaire de participation. Les participations dont le formulaire ne sera pas entièrement rempli et/ou 
comportant des coordonnées incomplètes ou fausses ne seront pas prises en considération et entraînent 
l’élimination de la participation.  
 
De même, le non-respect du présent règlement ainsi que toute fraude ou tentative de tricherie, quelles que 
soient ses modalités, entraînera l’élimination pure et simple de la participation de son auteur. 

ARTICLE 7 – MODIFICATION DES DATES DU JEU ET ÉLARGISSEMENT DU 
NOMBRE DE DOTATIONS 
La société organisatrice ne saurait encourir une quelconque responsabilité, en cas de force maJeure ou 
d’événements indépendants de sa volonté si elle était amenée à annuler le présent Jeu. Elle se réserve 
par ailleurs la possibilité de prolonger ou de limiter la période de participation, de le reporter ou en modifier 
les conditions, sa responsabilité ne pouvant être engagée de ce fait. 
 
Des additifs et modifications à ce règlement peuvent éventuellement être publiés pendant le Jeu. Ils seront 
considérés comme des annexes au présent règlement. Tout changement fera l’objet d’informations 
préalables par tout moyen approprié après dépôt de l’avenant auprès de l’étude de l’Huissier dépositaire 
du présent règlement. 



ARTICLE 8 – UTILISATION DE L'IDENTITE DES GAGNANTS 
Vos données personnelles sont traitées par la Société Organisatrice, agissant en qualité de destinataire et 
responsable de traitement, conformément à la réglementation européenne et française applicable en 
matière de protection des données.  
 
Le Délégué à la Protection des Données (DPO) est joignable à l’adresse : contact@purpanalumni.org 
 
En remplissant le formulaire et en envoyant les documents requis pour assurer votre participation à notre 
jeu, vous consentez à ce que nous traitions et collections vos données personnelles. Les données 
personnelles recueillies sont obligatoires. Si vous ne fournissez pas les données requises, vous ne pourrez 
pas participer au jeu. 
Elles sont exclusivement destinées à la Société Organisatrice aux seules fins de la prise en compte de 
votre participation au jeu, de la gestion des gagnants, de l’attribution des dotations et pour satisfaire aux 
obligations légales et réglementaires. Vos données pourront aussi être utilisées à des fins de prospection 
commerciale, sous réserve de votre accord. 
Vos données personnelles sont transférées à nos services marketing et communication, ainsi qu’aux 
prestataires de service et sous-traitants auxquels la Société Organisatrice ferait éventuellement appel pour 
les besoins de l’organisation et/ou de la gestion du jeu. Ces sous-traitants sont situés dans l’Union 
Européenne. 
 
Vos données personnelles seront immédiatement supprimées une fois le jeu arrivé à terme ou seront 
conservées pour une durée maximum de 3 ans si vous avez accepté l’utilisation de vos données à des fins 
de prospection commerciale. Ce délai pourra être supérieur en cas de risque contentieux afin d’assurer la 
défense de nos intérêts. 
 
Vous pouvez retirer votre consentement à tout moment.  
 
Vous disposez de droits d’accès, de rectification, de suppression et à la portabilité de vos données, de 
limitation et d’opposition au traitement de vos données ainsi que du droit de définir des directives relatives 
au sort de vos données personnelles après votre décès. Pour exercer ces droits, vous pouvez envoyer 
votre requête à contact@purpanalumni.org. Vous bénéficiez également du droit d’introduire une 
réclamation auprès de la Commission nationale informatique et libertés.  
 

ARTICLE 9 – REMBOURSEMENT DES FRAIS DE PARTICIPATION 
En l’état actuel des offres de service et de la technique, la majorité des fournisseurs d’accès à Internet offre 
une connexion gratuite ou forfaitaire aux internautes. Il est donc expressément précisé que tout accès au 
jeu-concours (tels que notamment connexion par câble, ADSL ou liaison spécialisée) ne pourra donner lieu 
à aucun remboursement, dans la mesure où l’abonnement aux services du fournisseur d’accès est 
contracté par l’internaute pour son usage de l’Internet en général et que le fait pour le joueur de se 
connecter au site de PURPAN alumni ou de ses partenaires et de participer au jeu ne lui occasionne aucun 
frais ou débours supplémentaire. Toute demande de remboursement des frais de participation au jeu doit 
être effectuée au plus tard quatre-vingt-dix jours (90) jours (cachet de la poste faisant foi) après la date de 
connexion par l’internaute et comporter, dès leur disponibilité, les documents exigés. 
 
Les frais de connexion (hors connexion ADSL, par câble ou liaison spécialisée) au site internet pour 
participer au jeu-concours seront remboursés sur simple demande adressée exclusivement par courrier 



accompagnée des justificatifs demandés ci-dessous. PURPAN alumnmi s’engage à rembourser les frais 
de connexion à hauteur d’un forfait équivalent à trois (3) minutes de connexion ainsi que les frais 
d’affranchissement afférents à leur demande de remboursement. La demande sera adressée par courrier : 
contac@purpanalumni.org. 
 

ARTICLE 10 - RESPONSABILITES 

Les participants s’engagent à participer au jeu-concours de manière loyale et de bonne foi. 

Toute participation effectuée contrairement aux dispositions du présent règlement entraînera une 
disqualification et l’impossibilité de remporter le lot éventuellement attribué. Tout participant suspecté de 
fraude pourra être exclu du jeu-concours par PURPAN alumni sans que PURPAN alumni n’ait à en 
justifier. Plus généralement, toute tentative de perturbation du processus normal du déroulement du jeu-
concours entraînera une disqualification du participant. Toute identification ou participation incomplète, 
erronée ou illisible, volontairement ou non, ou réalisée sous une autre forme que celle prévue dans le 
présent règlement sera considérée comme nulle. 

ARTICLE 11 – DROITS DE PROPRIÉTÉ INTELLECTUELLE, LITTERAIRE ET 
ARTISTIQUE 
Les images utilisées sur le site du Jeu, les objets représentés, les marques et dénominations commerciales 
mentionnées, les éléments graphiques, informatiques et les bases de données composant le site du Jeu, 
sont la propriété exclusive de leurs titulaires respectifs et ne sauraient être extraits, reproduits ou utilisés 
sans l'autorisation écrite de ces derniers, sous peine de poursuites civiles et/ou pénales. 

ARTICLE 12 – DONNEES PERSONNELLES 

Conformément aux dispositions de la Loi Informatique et Libertés du 6 janvier 1978 modifiée par la loi du 
6 août 2004, les informations collectées pour participer au jeu-concours sont exclusivement destinées à 
PURPAN alumni. Les données collectées à cette fin sont obligatoires pour participer au jeu. Par 
conséquent, les personnes qui souhaiteraient supprimer ces données avant la fin du jeu ne pourront pas 
y participer. Tout participant au jeu dispose par ailleurs d’un droit d’accès, de rectification et de 
suppression des données le concernant sur simple demande écrite par courrier à PURPAN alumni dont 
l’adresse est mentionnée à l’article 1. 

Le gagnant autorise PURPAN à utiliser à titre publicitaire, promotionnel ou de relations publiques ses 
coordonnées (nom, prénom, pseudonyme), sur quelque support que ce soit, sans que cela ne lui confère 
une rémunération, un droit ou un avantage quelconque, autre que l’attribution de son lot. 

ARTICLE 13 – ATTRIBUTION DE COMPÉTENCE ET INTERPRETATION DU 
REGLEMENT 
Toute contestation éventuelle sur l’interprétation du règlement sera tranchée par la société organisatrice. 



La participation à ce Jeu implique l'acceptation sans réserve (i) du présent règlement en toutes ses 
stipulations, (ii) des règles déontologiques en vigueur sur Internet (nétiquette, charte de bonne conduite, 
etc...) ainsi que (iii) des lois et règlements en vigueur sur le territoire français et notamment des dispositions 
applicables aux Jeux et loteries en vigueur. Il ne sera répondu à aucune demande téléphonique ou écrite 
concernant l'interprétation ou l'application du présent règlement, les mécanismes ou les modalités du Jeu 
ainsi que sur la liste des gagnants. En cas de contestation, seul sera recevable un courrier en recommandé 
avec accusé de réception envoyé dans un délai de 30 jours maximum après la date de fin du Jeu. Sauf en 
cas d'erreurs manifestes, il est convenu que les informations résultant des systèmes de Jeu de la société 
organisatrice ont force probante dans tout litige quant aux éléments de connexion et au traitement 
informatique desdites informations relatives au Jeu. 
Préalablement à toute action en justice liée ou en rapport avec le présent règlement (en particulier son 
application ou son interprétation), les participants s’engagent à former un recours amiable et gracieux 
auprès de la société organisatrice. 
 
Les participants sont soumis à la réglementation française applicable aux Jeux et concours. Tout litige qui 
ne pourra être réglé à l'amiable sera soumis aux tribunaux compétents dont dépend le siège social de la 
société organisatrice, sauf dispositions d'ordre public contraires. 


